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1. (A) Introduction 

 

1.1 CIVICUS est une alliance mondiale d’organisations de la société civile et d’activistes dédiées 

au renforcement de l’action citoyenne et de la société civile dans le monde. Depuis notre fondation 

en 1993 nous sommes fiers de promouvoir la voix des groupes marginalisés, spécialement celle 

des personnes issues des pays du sud, et nos membres proviennent de plus de 170 pays dans le 

monde. 

 

1.2 Brainforest est une Organisation Non Gouvernementale créée en 1998. Elle a pour mission  

d’œuvrer pour la préservation de l’environnement et la gestion durable et équitable des ressources 

naturelles. A côté de cette vocation écologique, Brainforest s’est aussi engagé dans les problèmes 

de gouvernance politique et économique ainsi que dans la promotion et le respect des droits 

humains et notamment les populations autochtones directement impactées par les activités 

d’industries extractives et d’exploitation de ressources naturelles. Sur le plan national, Brainforest 

est l’Organisation Non Gouvernementale la plus active et la mieux structurée. 

 

1.3 Dynamique OSCAF est un cadre de réflexions, d’analyses et d’actions qui offre un espace de 

mobilisation aux organisations de la société civile francophone d’Afrique autour des enjeux de 

politique de développement économique aux niveaux national, régional  et international. 

Dynamique OSCAF-Gabon est point focal du Secrétariat Mondial dans le cadre du Partenariat 

Mondial des OSC pour l’Efficacité du Développement. Ainsi, dans le cadre du Deuxième Cycle de 

Suivi du PMCED (2015-2016) et en préparation de la Deuxième Réunion de Haut Niveau (HLM2), 

qui s’est tenue à Nairobi en novembre 2016, la Dynamique OSCAF-Gabon a participé à 

l’évaluation du Gabon à travers l’indicateur 2 sur l’environnement favorable aux OSC par une 

consultation nationale des OSC. 

 

1.4 Dans ce document, CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF examinent le respect du 

Gouvernement Gabonais de ses obligations internationales concernant les droits de l’Homme 

portant sur la création et le maintien d’un environnement favorable et sûr pour la société civile. En 

particulier, nous analysons l’exercice des droits de liberté d’association, de liberté de réunion, de 

liberté d’expression, ainsi que les restrictions injustifiées à l’encontre des défenseurs des droits de 

l’Homme (DDH) depuis le dernier examen périodique universel du 23 octobre 2012. Pour ce faire, 

nous examinons la mise en œuvre par le Gabon des recommandations faites pendant le second 

cycle de l’EPU concernant ces sujets et nous fournissons un nombre spécifique de 

recommandations de suivi orientées vers des actions concrètes au pays soumis à l’examen. 
 

1.5 Pendant le second cycle de l’EPU, le Gabon a reçu au total 156 recommandations. Parmi 



celles-ci, 103 ont été acceptées et 53 ont été notées. Une évaluation portant sur plusieurs sources 

légales et sur des documents sur les droits de l’Homme démontrent que le Gouvernement de la 

République Gabonaise n’a pas complètement mis en œuvre la plupart des recommandations qu’il 

avait acceptées et notées en relation avec l’espace civique et les droits ci-dessus mentionnés. 
 

1.6 CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF sont très inquiets concernant les restrictions 

injustifiées imposées aux journalistes et aux agences de presse indépendantes et, la promulgation 

de certaines lois, entre autres le Code de la communication, musellera davantage la liberté 

d’expression. Nous sommes alarmés par le fait que les forces de défense et de sécurité emploient 

systématiquement la violence pour disperser toutes formes de manifestations publiques 

pacifiques, en particulier celles se déroulant pendant les périodes électorales ou pendant les 

élections ou celles qui contestent le gouvernement. Nous sommes également inquiets du fait que 

certains activistes de la société civile sont régulièrement pris pour cible, intimidés, menacés, 

arrêtés ou poursuivis en justice. 
 

• Dans la section B, CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF examinent la mise en 

œuvre par le Gabon des recommandations faites lors de l’EPU ainsi que le respect des 

normes internationales en matière de droits de l'Homme concernant la liberté 

d’expression, la protection des journalistes et l’indépendance des médias. 
 

• Dans la section C, CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF examinent la mise en 

œuvre par le Gabon des recommandations faites lors de l’EPU ainsi que le respect des 

normes internationales en matière de droits de l'Homme concernant la protection des 

défenseurs des droits de l’Homme et des activistes de la société civile. 
 

• Dans la section D, CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF examinent la mise en 

œuvre par le Gabon des recommandations faites lors de l’EPU ainsi que le respect des 

normes internationales en matière de droits de l'Homme concernant la liberté de 

réunion. 
 

• Dans la section E, CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF examinent la mise en 

œuvre par le Gabon des recommandations faites lors de l’EPU ainsi que le respect des 

normes internationales en matière de droits de l'Homme concernant la liberté 

d’association. 
 

• Dans la section F, CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF formulent des 

recommandations pour aborder les inquiétudes ici décrites. 
 



 

 

 

3 (B) Liberté d’expression, indépendance des médias et attaques contre les journalistes 

 

3.1 Pendant le second cycle de l’EPU, le gouvernement gabonais a accepté 9 recommandations 

concernant la liberté d’expression, l’indépendance des médias, la protection des journalistes et a 

pris note de 4 recommandations. Le gouvernement s’était engagé à cesser l’imposition de 

restrictions générales sur les médias et contre la liberté d’expression, et à amorcer un dialogue 

régulier avec les journalistes afin de créer un environnement qui encourage l’expression libre sans 

crainte de la censure (proposition faite par les États-Unis d’Amérique). Le gouvernement de la 

République Gabonaise s’était aussi engagé à respecter la pluralité et la liberté de la presse et, en 

particulier, à appliquer des mesures de sanctions neutres prononcées par des organes régulateurs 

tel que le Conseil National de la Communication (proposition faite par l’Espagne). Cependant, 

comme précisé ci-dessous, le gouvernement n’a pas complètement mis en œuvre toutes ces 

recommandations. 
 

3.2 L’article 19 du PIDCP (Pacte international relatif aux droits civils et politiques) garantit le droit à 

la liberté d’expression et d’opinion. De même, l’article numéro 2 de la Constitution du Gabon 

garantit aussi le droit à la liberté d’expression. Il dispose : « La liberté de conscience, de pensée, 

d'opinion, d'expression, de communication, la libre pratique de la religion, sont garanties à tous, 

sous réserve du respect de l'ordre public ». Le pays possède plusieurs media privés, notamment 

des stations radio, des journaux, des chaînes de télévision, mais ceux-ci sont pris pour cible 

lorsqu’ils informent sur des sujets considérés comme sensibles par le gouvernement : par exemple 

certaines dérives au sommet de l’Etat, la corruption chez les représentants du gouvernement, les 

crimes rituels, etc. En raison de la probabilité de représailles à l’encontre des journalistes et des 

agences de presse informant sur ces sujets, les médias se résolvent souvent ˆ lÕautocensure. En 

outre, les autorités gabonaises prennent rŽguli•rement pour cible l es agences de presse et les 

médias indépendants pendant les pŽriodes politiquement sensibles, en particulier pendant les 

campagnes Žlectorales. C’est ainsi que pendant ces périodes, les locaux de ces médias sont 

attaquŽs et saccagŽs par des militaires en uniforme. Il arrive aussi que l’accès à l’Internet soit 

bloquŽ dans tout le pays pendant plusieurs semaines. 
 

3.3 Concernant l’indépendance de l’organisme régulateur des médias, le Conseil national de la 

communication (CNC), cette institution a pour mission de veiller à la liberté de la presse et au 

pluralisme des médias et ce, dans le respect des lois et règlement en vigueur. Le CNC est 

composŽ de neuf membres nommŽs par le PrŽsident du Gabon et par les dirigeants des deux 

chambres législatives, lesquels appartiennent au parti au pouvoir. Ainsi, l’indépendance du CNC a 



parfois été remise en question en raison de l’influence politique qu’exerce sur lui le parti au pouvoir 

et le ministre des communications1. A plusieurs occasions, le CNC s’est opposé aux médias, en 

particulier, ˆ ceux rŽputŽs proches ou favorables de lÕopposition politique. 
 

3.4 De plus, le nouveau Code de la communication (Loi n¡19/2016 du 09 aožt 2015) qui est entrŽ 

en vigueur le 2 janvier 2016 interdit aux responsables gouvernementaux et à ceux appartenant au 

service public dÕ•tre propriŽtaires dÕun mŽdia. Cette loi pŽnalise les offenses commises par les 

mŽdias mais elle comporte aussi certaines restrictions contraignantes qui entraveront la liberté 

d’expression et la capacité des journalistes à travailler en toute indépendance sans crainte de la 

censure. Le nouveau Code de la Communication, dans son article 19, interdit ˆ tout e personne 

rŽsidant ˆ lÕextŽrieur du Gabon de diriger un mŽdia au Gabon. Cette disposition semble sÕadresser 

directement aux patrons des journaux Echos du Nord, Faits Divers, L’Aube et La Loupe qui ont dû, 

il y a quelques annŽes, quitter le Gabon ˆ la suite de graves menaces pesant sur leur vie.  De fait, 

cet article vise ˆ  les emp•cher de gŽrer leurs journaux ou leurs mŽdias depuis lÕŽtranger. En outre, 

ce code, dans son article 80, rappelle que les journalistes doivent protŽger lÕordre public et 

promouvoir lÕunitŽ nationale. Cela constitue une menace ˆ peine voilŽe contre les journalistes dont 

les Žcrits ˆ lÕencontre de lÕaction des gouvernants pourraient •tre considŽrŽs comme attentatoires 

ˆ lÕunitŽ et ˆ la sŽcuritŽ nationales. Un autre article liberticide de ce Code exige des journalistes 

quÕils soient dŽtenteurs dÕun dipl™me approuvŽ par le gouvernement et qu’ils justifient  de cinq ans 

d’activité professionnelle dans un média. Pour autant, le Code ne donne aucune prŽcision ni sur le 

diplôme ni sur le type de média. 
 

3.5 Le 3 novembre 2016, neuf journalistes et des membres du personnel administratif du journal 

Echos du Nord ont ŽtŽ arr•tŽs et interrogŽs tandis que des membres armŽs des services de 

renseignements ont effectuŽ une descente dans les locaux du journal, ˆ Libreville 2. Au total, 20 

membres du personnel ont ŽtŽ arr•tŽs pendant ce raid. Le 4 novembre, Raissa Oye Asseko, 

rédactrice en chef adjointe du journal, a ŽtŽ arr•tŽe chez elle et soumise ˆ la torture afin de la 

forcer ˆ communiquer le mot de passe de son adresse Žlectronique. Cette arrestation s’est 

produite après la publication d’un article dans le journal où il était allégué que le chef de la 

Direction générale de la Documentation et de l’Immigration (DGDI) avait ŽtŽ arr•tŽ pour fraude. 

Toutes les personnes arr•tŽes ont ŽtŽ relâchées le 4 novembre suite ˆ des pressions venues de 

l’extérieur. 
 

3.6 Le 31 aožt 2016, apr•s les manifestations rejetant les rŽsultats de lÕŽlection prŽsidentielle qui 

                                                
1« Gabon: le Conseil national de la communication suspend deux hebdomadaires et une tŽlŽvision privŽe, È 
http://french.peopledaily.com.cn/96852/7952192.html, consultŽ le 15 fŽvrier 2017. 
 
2 Ç La police Gabonaise prend dÕassaut les locaux dÕun journal de lÕopposition, des journalistes arr•tŽs È, 
http://www.africanews.com/2016/11/03/gabonese-police-storm-opposition-newspaper-office-journalists-arrested/, [EN], 
consultŽ le sept fŽvrier 2016. 



prolongeait le mandat du président Ali Bongo, les autorités ont coupé Internet et les réseaux 

sociaux3. La coupure totale a durŽ quatre jours et apr•s cela les connections ont ŽtŽ partiellement 

rŽtablies. Par la suite, les autoritŽs ont imposŽ un couvre-feu accompagnŽ dÕune coupure des 

connections entre 18h et 6h. Les rŽseaux sociaux comme Facebook, Whatsapp et Twitter sont 

restŽs bloquŽs pendant la journŽe. La riposte du gouvernement aux manifestations a touchŽ 

Žgalement les mŽdias. Dans ce contexte, la plupart des Gabonais se sont tournŽs vers les 

agences de presse fran•aise disposant de correspondants dans la capitale, Libreville, afin 

dÕaccŽder ˆ lÕinformation.  

 

Le 31 aožt 2016, des individus en uniforme militaire, lourdement armŽs et cagoulŽs, ont incendiŽ 

la station de tŽlŽvision privŽe RadioTŽlŽvision Nazareth (RTN), dŽtruisant ainsi son Žquipement4. 

Une autre cha”ne privŽe, TV+, a ŽtŽ Žgalement attaquŽe. Cependant, les cha”nes de tŽlŽvision 

proches du rŽgime du prŽsident Ali Bongo parmi lesquelles on compte Kanal 7, TŽlŽ Africa, Gabon 

24 et Gabon TŽlŽvision ont ŽtŽ pour la plupart, ŽpargnŽes par ces attaques5. 
 

3.7 Le 8 septembre 2014, deux hebdomadaires dŽtenus par lÕopposition, La Loupe et LÕAube, ont 

ŽtŽ contraints de suspendre leur publication après avoir constaté que les exemplaires imprimés 

initialement par les Žditeurs avaient ŽtŽ remplacŽs par des faux. En effet, le 2 septembre 2014, la 

version de La Loupe disponible dans les kiosques Žtait diffŽrente de celle imprimŽe initialement 

par les responsables de lÕhebdomadaire. Son contenu avait ŽtŽ remplacŽ par des informations ˆ la 

gloire dÕAli Bongo. Il en a ŽtŽ de m•me pour le journal LÕÕAube appartenant au m•me groupe de 

presse. Tr•s rapidement, les dirigeants de ces deux  hebdomadaires vont dŽcouvrir que le piratage 

de leurs journaux avait ŽtŽ dirigŽ et opŽrŽ par des individus qui travaillent au cabinet du prŽsident 

du Gabon. On note Žgalement quÕentre les mois de fŽvrier et novembre 2015, ces deux journaux 

ont ŽtŽ rŽguli•rement frappŽs par des mesures de suspension temporaire, de mise en demeure ou 

par des accusations de Ç  trouble ˆ lÕordre public, incitation ˆ la haine, appel au meurtre et ˆ la 

dŽsobŽissance civile È par le ministre de la Communication. Cet acharnement du pouvoir gabonais 

sur ces journaux privŽs et ce grossier piratage ont  ŽtŽ fermement condamnŽs par Reporters Sans 

Fronti•res  qui a considŽrŽ que ces mŽdias Žtaient Ç victimes dÕun abus de pouvoir È6   

 

3.8 Le 19 dŽcembre 2014, les journalistes DŽsirŽ Ename et Jonas Moulenda, respectivement 

directeurs de publication des hebdomadaires Echos du nord et Faits divers, ont ŽtŽ interpellŽs par 

la Police Judiciaire (PJ). Ces arrestations ont ŽtŽ commanditŽes par un conseiller spŽcial du 
                                                
3 Ç Gabon : dŽbrancher Internet, le rŽflexe de l'autocrate È, LibŽration, 
http://www.liberation.fr/planete/2016/09/05/gabon-debrancher-internet-le-reflexe-de-l -
autocrate_1484703, consultŽ le15 fŽvrier 2017. 
4 Ç Gabon : TV+ et RTN incendiŽes et saccagŽes par des hommes cagoulŽs ˆ la solde du pouvoir, È, Gabon : TV+ et 
RTN incendiŽes et saccagŽes par des hommes cagoulŽs ˆ la solde du pouvoir, consultŽ le 20 fŽvrier 2017. 
5 Ibid. gabonreview.com/blog/sale-week-end-les-patrons-echos-du-nord-faits-divers 
6 gabonreview.com/blog/piratage-loupe-laube-rsf-interpelle-presidence-republique/.gabonreview.com/blog/piratage-
presse-apres-loupe-laube 



PrŽsident de la RŽpublique impliquŽ dans des affaires de crimes rituels dont les deux journaux ont 

publiŽ les dŽtails. Il faut noter quÕapr•s leur garde ˆ vue, les deux journalistes, ayant dŽjˆ fait 

lÕobjet de menaces de mort et craignant pour leur vie, ont pris le chemin de lÕexil. Ils vivent 

aujourdÕhui en France et continuent de diriger leurs journaux m•me si le nouveau Code de la 

Communication promulguŽ en 2016 vise ˆ mettre un terme ˆ leurs activitŽs.  
 

3.9 Le 5 mai 2015, le directeur de publication de lÕhebdomadaire Ezombolo, Jean de Dieu 

Ndoutoum-Eyi, a ŽtŽ arr•tŽ et dŽtenu pendant quatre jours dans les locaux du service de 

renseignement de lÕarmŽe, sans quÕaucune charge ne soit retenue contre lui suite ˆ la publication 

dÕinformations concernant un dŽsaccord entre le prŽsident Ali Bongo et le ministre de la DŽfense 

gabonaise pendant une rŽunion. Les autoritŽs lÕont obligŽ ˆ rŽvŽler sa source. Le 29 mai 2013, le 

CNC a suspendu Ezombolo pour six mois apr•s la publication dans l e journal dÕun article le 22 

avril dans lequel le rŽgime du prŽsident Ali Bongo Žtait critiquŽ. La m•me institution a aussi 

suspendu pendant deux mois le journal La Calotte pour avoir publiŽ des informations critiques 

envers le ministre de lÕInvestissement et le ministre adjoint de la SantŽ. 
 

3.10 Le 13 mars 2013, Dimitri Louba, Žditeur du quotidien privŽ La Loupe, a ŽtŽ condamnŽ  ̂ cinq 

mois de prison, puis cette peine a ŽtŽ suspendue et il a ŽtŽ contraint ˆ payer 200 000 francs CFA 

dÕamende au TrŽsor Public apr•s avoir ŽtŽ jugŽ coupable de diffamation. Il avait ŽtŽ accusŽ dÕavoir 

diffamŽ le directeur du Budget, Yves Fernand Manfoumbi, dans un article quÕil avait publiŽ 

concernant lÕenrichissement ostentatoire de ce dernier. De mani•re satirique, il se demandait dans 

cet article si le directeur du Budget Žtait un Ç petit ou grand voleur È7. 

 

Le 10 juin 2016, JŽremie Akame et Hermeland Loubah, respectivement journaliste et directeur de 

publication de lÕhabdomadaire LÕAube ont ŽtŽ condamnŽs ˆ des peines de 12 mois 

d’emprisonnement avec sursis et à des amendes allant jusqu’à 1 million de francs CFA pour 

Ç outrage au chef de lÕEtat È . A lÕorigine de cette condamnation, le titre ˆ la Une de lÕŽdition du 20 

fŽvrier 2015 de lÕAube : Ç Les panth•res ŽliminŽes, Ali Bongo porte malheur È, suite ˆ lÕŽlimination, 

au premier tour, de lÕŽquipe nationale du Gabon par la GuinŽe Equatoriale lors de la Coupe 

dÕAfrique des Nations 20158.  
 

4 (C) Harc•lement, intimidation et attaques contre les dŽfenseurs des droits de lÕHomme et 

les activistes de la sociŽtŽ civile  

 

4.1 Au cours du prŽcŽdant EPU, le gouvernement gabonais avait re•u six recommandations 
                                                
7« 5 mois d’emprisonnement et 200 000 francs CFA d’amende pour Dimitri Louba, » Bongo doit partir, 
http://www.bdpmodwoam.org/articles/2013/03/14/5-mois-demprisonnement-et-200-000-francs-cfa-damende-pour-dimitri-louba/#.WKQ61-navmQ, 
consulté le 15 février. 
8 www.jeuneafrique.com/.../gabon-deux-journalistes-condamnes-a-prison-outrage-presi..//  ; gabonreview.com/blog/ali-
bongo-serial-plaignant/ 



concernant la protection des défenseurs des droits de l’Homme et des représentants de la société 

civile et il avait pris en note une recommandation. Ces recommandations comprenaient un 

engagement pour une meilleure diffusion des bonnes pratiques, cÕest-ˆ -dire propager la mise en 

Ïuvre au sens large des droits de lÕHomme ˆ partir de la collaboration entre lÕƒtat et la sociŽtŽ 

civile (proposition faite par le Chili). Le gouvernement du Gabon sÕŽtait aussi engagŽ ˆ encourager 

le fonctionnement de sa sociŽtŽ civile, en particulier celui des ONG travaillant pour les droits de 

lÕHomme (proposition faite par la Slovaquie). Cependant, comme nous allons lÕanalyser dans cette 

section, le gouvernement a ŽchouŽ dans la mise en Ïuvre effective de ces recommandations.  
 

4.2 LÕarticle 12 de la DŽclaration des Nations Unies sur les dŽfenseurs des droits de lÕHomme 

oblige les ƒtats ˆ prendre les mesures nŽcessaires afin dÕassurer leur protection. Le PIDCP va 

jusquÕˆ garantir la libertŽ dÕexpression, dÕassociation et de rŽunion pacifique. MalgrŽ toutes ces 

protections, les dŽfenseurs des droits de lÕHomme ont ŽtŽ poursuivis par la justice et ont ŽtŽ 

victimes dÕintimidation, de harc•lement, dÕagressions et de campagnes de diffamation cherchant ˆ 

les discrŽditer ou ˆ discrŽditer leur travail.  

 

4.3 Le mois de fŽvrier 2017 a ŽtŽ marquŽ par de nombreuses et graves violations des droits de 

lÕHomme. Ainsi, en guise de rŽponse au mouvement de gr•ve observŽ dans le secteur de 

lÕEducation depuis le dŽbut de lÕannŽe scolaire 2016-2017, le gouvernement a procŽdŽ ˆ la 

radiation pure et simple de 19 enseignants leaders syndicalistes de la Fonction publique. Dans la 

m•me logique rŽpressive, 807 autres enseignants syndicalist es ont  ŽtŽ privŽs de leurs salaires qui 

ont ŽtŽ suspendus9.  

 

Le 23 fŽvrier 2017, les employŽs de la junior pŽtroli•re fran•aise Maurel & Prom ont ŽtŽ 

violemment rŽprimŽs par les ŽlŽments des forces de lÕordre cagoulŽs sur le site  Onal10. Selon le 

SecrŽtaire gŽnŽral adjoint de lÕOrganisation Nationale des EmployŽs du PŽtrole (ONEP), ces 

exactions infligŽes  aux employŽs grŽvistes ont fait 15 blessŽs lŽgers, dont 4 travailleurs victimes 

de violences polici•res ont ŽtŽ hospitalisŽs. Officiellement, le gouvernement, par la voix du 

minist•re de lÕIntŽrieur, a tentŽ de dŽmentir dans un communiquŽ en estimant que lÕintervention 

des forces de lÕordre procŽdait de la nŽcessitŽ de Ç prŽserver la sŽcuritŽ des installations È. Mais 

les photos et les vidŽos publiŽes dans les rŽseaux sociaux ont largement ŽdifiŽ le public sur la 

gravitŽ de ces agissements ayant dŽbouchŽ sur une dŽclaration de gr•ve gŽnŽrale dans le secteur  

pŽtrolier11. 

 

Enfin, il y a eu les actes de violence perpŽtrŽs par des ŽlŽments des forces de lÕordre ˆ lÕencontre 

                                                
9 gabonreview.com/.../suspension-salaires-florentin-moussavou-veut-faire-tri -parmi-ens ; www.rfi.fr/.../20170226-gabon-famille-parents-eleves-
greve-enseignants-education 
10http://gabonreview.com/blog/greve-a-maurel-prom-gouvernement-interpele-lintervention-flics/ 
11 ÇViolences polici•res / Maurel &Prom : 15 blessŽs lŽgers, dont 4 hospitalisés», http://www.gabonmediatime.com/violences-policieres-maurel-
prom-15-blesses-legers-dont-4-hospitalises/du 28 fŽvrier par Morel Mouega 



des Žl•ves du lycŽe technique national Omar Bongo  (LTNOB), du lycŽe Paul IndjendjŽ Gondjout 

(LPIG), du lycŽe public de BikŽlŽ, du lycŽe Lubin Martial Ntoutoume de Ntoum et de plusieurs 

autres Žtablissements dÕenseignement secondaire du pays qui ont manifestŽ pour rŽclamer le 

paiement de leurs bourses et de meilleures conditions dÕapprentissage.  Ainsi, ˆ chaque fois que 

les Žl•ves ont tentŽ de rŽclamer pacifiquement le paiement des arriŽrŽs de leurs bourses, de 

dŽnoncer le manque de tables-bancs dans les salles de classe et le manque dÕenseignants, ils ont 

toujours tŽ systŽmatiquement  rŽprimŽs violemment par les policiers entre novembre 201312 et 

fŽvrier 201713. Plusieurs cas dÕŽl•ves violentŽs, arr•tŽs ou blessŽs ont ŽtŽ relevŽs apr•s chaque 

manifestation14 
 

4.4 Le 18 janvier 2017, les activistes de la sociŽtŽ civile Marceau Malekou, Melvin Gondjout, Alex 

Haore et Barry Ndimal ont ŽtŽ arr•tŽs par les forces de sŽcuritŽ ˆ Nkembo apr•s avoir participŽ ˆ 

une manifestation contre lÕorganisation par le pays de la Coupe dÕAfrique des Nations15. Pour avoir 

exhibé une banderole dénonçant la décision du pays d’organiser ce tournoi de football, ils ont été 

arr•tŽs et conduits vers destination inconnue 16. Tous les quatre sont membres de Jeunesse de 

lÕOpposition Unie pour la RŽsistance (JOUR). Par leur action, ils voulaient rappeler ˆ lÕopinion que  

le pays sortait dÕune pŽriode politique difficile, caractŽrisŽ par la rŽpression violente des 

manifestations pacifiques, la restriction de la liberté d’expression et des libertés numériques ainsi 

que la dŽtention de centaines de manifestants qui avaient dŽnoncŽ les rŽsultats de lÕŽlection 

prŽsidentielle du 27 aožt 2016 (voir point 5.3). Les activistes avaient Žgalement insistŽ sur grave 

crise Žconomique que traversait le Gabon au moment dÕaccueillir la Coupe dÕAfrique des nations, 

un ŽvŽnement requŽrant dÕŽnormes ressources financi•res. Les activistes ont comparu devant un 

magistrat et ont ŽtŽ accusŽs de trouble ˆ lÕordre public en raison de lÕorganisation dÕune 

manifestation sans autorisation prŽalable. Tous les quatre ont ŽtŽ provisoirement rel‰chŽs le 25 

janvier 201717. 

 

4.5 Le 7 octobre 2016, le Docteur Sylvie NKOGHE-MBOT, syndicaliste du secteur de la Santé, a 

été arrêtée par la police. Cette arrestation faisait suite à la publication d’un rapport provisoire sur le 

bilan humain des ŽvŽnements de la crise post-Žlectorale du 31 aožt 2016. En effet, sur la base des 

informations recueillies aupr•s de so urces hospitali•res, le Docteur Sylvie NKOGHE -MBOT a 

compilŽ des cas de blessŽs et de dŽc•s ainsi que de nombreux tŽmoignages sur les exactions 

                                                
12Ç Des policiers tabassent des Žl•ves pendant une marche pacifique È, http://www.gaboneco.com/des-policiers-tabassent-des-eleves-pendant-une-
marche-pacifique.html du 16 novembre 2013 
 
13Ç DŽrives polici•res sur le front de gr•ves dÕŽl•ves de lycŽes et coll•ges È,  http://echosdunord.com/reportage-derives-policieres-
sur-le-front-de-greves-deleves-de-lycees-et-colleges/ du 12 fŽvrier 2016 
 
15Ç Arrestations arbitraires : des jeunes gabonais opposes ˆ la CAN 2017 toujours dŽtenus ˆ Libreville È 
http://info241.com/arrestation-arbitraire-des-jeunes-gabonais-opposes-a-la-can2017,2460, consultŽ le 15 fŽvrier 2017. 
16  Ç Boycott de la CAN : HŽritage et modernitŽ exige la libŽration des interpelŽs È,http://gabonreview.com/blog/campagne-de-
boycott-de-can-rassemblement-heritage-modernite-exige-liberation-jeunes-leaders-interpeller/, consultŽ le 27 fŽvrier. 
17 Ç Urgent: Marceau, Barry, Melvin et Alex en libertŽ Provisoire,Ó Gabon Media Time È, http://www.gabonmediatime.com/urgent-
marceau-barry-melvin-et-alex-en-liberte-provisoire/, consultŽ le 27 fŽvrier 2017. 



commises par les hommes armŽs durant ces Žv•nements dramatiques. Le gouvernement 

gabonais qui tient ˆ minimiser,  voire ˆ ignorer lÕampleur du bilan humain dŽsastreux de ces 

Žv•nements a tentŽ, par cette arrestation, de rŽduire au silence la sociŽtŽ civile gabonaise qui 

sÕest fortement mobilisŽe avant et apr•s lÕŽlection prŽsidentielle du 27 aožt 2016. Cette arrestation 

a ŽtŽ unanimement condamnŽe par tous les dŽfenseurs des droits de lÕHomme gabonais. 

Apr•s 10 jours dÕincarcŽration, Docteur Sylvie NKOGHE-MBOT a ŽtŽ libŽrŽe et les investigations 

entreprises par le collectif de la sociŽtŽ ont permis dÕŽtablir un bilan humain  largement supŽrieur  

ˆ celui annoncŽ par le gouvernement. Une plainte a dÕailleurs ŽtŽ initiŽe aupr•s de la CPI par une 

plateforme de  la sociŽtŽ civile gabonaise pour faire la lumi•re sur le bilan des exactions 

consŽcutives ˆ la crise postŽlectora le au Gabon.   

 

De plus, bien informŽe de toutes tes ces violations massives des droits de lÕHomme perpŽtrŽes par 

le gouvernement gabonais, la Commission africaine des droits lÕHomme et des peuples (CADHP), 

en sa 59e session ordinaire du 21 octobre au 4 novembre dernier ˆ Banjul, a pris une rŽsolution 

rŽfŽrencŽe CADHP/RŽs.359 (LIX) 2016 portant sur la situation des Droits de lÕHomme en 

RŽpublique gabonaise. Celle-ci condamne vertement Ç les violations postŽlectorales contre les 

droits de lÕHomme commises au Gabon, de même que tous les actes visant à restreindre le droit à 

la libertŽ de manifestation et de rŽunion pacifique, notamment par lÕusage abusif et disproportionnŽ 

de la force contre les manifestants È. 

 

4.6 En mars 2013, lÕactiviste pour les droits de lÕHomme ˆ lÕenvironnement, Marc Ona Essangui, a 

ŽtŽ condamnŽ ˆ une peine avec sursis de six mois apr•s avoir ŽtŽ reconnu coupable de 

diffamation. Pendant un dŽbat tŽlŽvisŽ il avait parlŽ des pratiques de corruption entre Liban 

Souleyman, chef du cabinet du président Ali Bongo, et la société singapourienne Olam qui opère 

au Gabon. Marc Ona est un fervent opposant aux activitŽs quÕentretient Olam avec le 

gouvernement en raison du manque de transparence lors de lÕattribution de terres ˆ cette 

entreprise sans quÕil nÕait ŽtŽ tenu compte au prŽalable ni des besoins rŽels des populations, ni 

des implications des actions dÕOlam sur lÕenvironnement. Il avait aussi exprimŽ son inquiŽtude 

concernant les intimidations exercŽes sur les populations locales afin de leur faire accepter les 

projets mis en œuvre par Olam. Marc Ona est le directeur exécutif de l’ONG Brainforest et 

coordinateur de Ç Publish What You Pay, Gabon and Environment Gabon È (Publiez ce que vous 

payez, Gabon et lÕenvironnement au Gabon, en fran•ais). En 2009 il a re•u le prix Goldman de 

lÕEnvironnement pour ses efforts dans la protection des Žcosyst•mes des for•ts Žquatoriales du 

Gabon. 
 

 

 

 



5. (E) LibertŽ de rŽunion pacifique  
 

5.1 Pendant lÕŽvaluation du pays lors du second cycle de lÕEPU, le gouvernement a acceptŽ une 

recommandation concernant le droit ˆ la libertŽ de rŽunion pacifique. Le gouvernement sÕest 

engagŽ ˆ prendre les mesures nŽcessaires pour assurer la libertŽ dÕexpression, de la presse et de 

rŽunion pacifique, entre autres en sÕassurant que les personnes responsables dÕactes 

dÕintimidation, de harc•lement ou de violences envers dÕautres personnes en raison de lÕexercice 

de leurs droits, allaient rendre des comptes (proposition faite par le Canada). MalgrŽ cet 

engagement le gouvernement a ŽchouŽ. 

 

5.2 LÕarticle 21 du PIDCP garantit la libertŽ de rŽunion pacifique. Il stipule quÕaucune restriction ne 

sera mise en place contre lÕexercice de ce droit ˆ part celles imposŽes par le respect de la loi. Les 

autoritŽs gabonaises ont dispersŽ par la force des manifestations pacifiques en rapport avec la 

mauvaise gouvernance ou la contestation des rŽsultats des Žlections. 
 

5.3 Le 11 mai 2013, une manifestation pacifique organisŽe par la sociŽtŽ civile dans un quartier du 

5•me arrondissement de Libreville, pour dŽnoncer la recrudescence des crimes dits rituels et 

lÕimpunitŽ des commanditaires, a ŽtŽ violemment rŽprimŽe par la police et 6 personnes dont Mme 

Blanche Simonny Abegue, ont ŽtŽ arr•tŽes et dŽtenues pendant plusieurs heures18 dans des 

conditions inhumaines et dŽgradantes dans des locaux appartenant ˆ la police . 

 

Le 31 aožt 2016, apr•s que la CENAP, la commission Žlectorale, ait annoncŽ les rŽsultats de 

lÕŽlection prŽsidentielle du 27 aožt 2016, les forces de dŽfense et de sŽcuritŽ, ˆ savoir la Garde 

rŽpublicaine (notamment les unitŽs des services spŽciaux de la prŽsidence), lÕArmŽe, la 

Gendarmerie et la police antiŽmeute, ont dispersŽ, par la force, les manifestants ˆ lÕaide de gaz 

lacrymog•nes, de grenade s assourdissantes et de canons ˆ eau chaude. Des balles rŽelles ont 

Žgalement ŽtŽ utilisŽes. Entre le 31 aožt et le 3 septembre, entre 800 et 1 200 personnes ont ŽtŽ 

arr•tŽes, soit la plus vaste opŽration dÕarrestations jamais entreprise sur le territoire gabonais.  

 

Sur la base du premier rapport provisoire Žtabli le 8 septembre par le Dr Sylvie NKOGHE-MBOT et 

celui dÕune plateforme nationale de la sociŽtŽ civile transmis ˆ la CPI, il est Žtabli que 28 cas de 

dŽc•s ont ŽtŽ formellement identifiŽs et plus dÕune centaine de personnes portŽes disparues ont 

ŽtŽ recensŽes.  
 

5.4 A partir du 29 fŽvrier 2016, plusieurs manifestations ont ŽtŽ organisŽes par les membres de 

                                                
18

http://www.afrik.com/gabon-marche-contre-les-crimes-rituels-a-libreville du 12 mai 2013 ; http://www.rfi.fr/afrique/20130511-
gabon-manifestations-libreville-denoncer-crimes-rituels-bongo , publiŽ le 11 mai 2013 ; 
http://www.jeuneafrique.com/150118/politique/gabon-trois-opposants-arr-t-s-apr-s-une-manifestation-contre-les-crimes-
rituels/publiŽ le 11 mai 2013 et modifiŽ le 12 mai 2013 



lÕopposition politique, par des activistes de la sociŽtŽ civile ainsi que par des citoyens ordinaires 

pour contester la décision du président Bongo de se porter candidat à l’élection du 27 août. À 

plusieurs reprises les forces de dŽfense et de sŽcuritŽ ont emp•chŽ ces manifestations ˆ titre 

prŽventif avant leur dŽroulement mais, dans la plupart des cas, quand elles ont ŽtŽ maintenues par 

leurs organisateurs, elles ont ŽtŽ violemment rŽprimŽes. Des membres de partis politiques de 

lÕopposition et des reprŽsentants de la sociŽtŽ civile ont ŽtŽ arr•tŽs pendant et apr•s ces 

manifestations. Par exemple, le 23 juillet 2016, les forces de sŽcuritŽ ont dispersŽ une 

manifestation pacifique organisŽe par la sociŽtŽ civile et les principaux candidats de lÕopposition. 

Durant cette rŽpression, 3 journalistes ont ŽtŽ agressŽs, parmi lesquels Jean Rovis DABANY de 

lÕAFP qui a ŽtŽ victime dÕune agression physique et a dž •tre hospitalisŽ pendant 10 jours.  

 

Les principales rŽgions du pays ont ŽtŽ militarisŽes depuis le 9 juillet sous ce que les autoritŽs ont 

appelŽ lÕopŽration NguenŽ19. DÕapr•s celles-ci cette opŽration avait pour but la prŽvention 

dÕattaques terroristes. Aussi, les forces de dŽfense et de sŽcuritŽ se sont vu attribuer des pouvoirs 

supplŽmentaires afin dÕaccro”tre leur prŽsence dans diffŽrents emplacements et de procŽder ˆ des 

arrestations et dŽtentions extra-judiciaires. Cependant, les autoritŽs nÕont fourni aucun dŽtail sur 

une quelconque menace terroriste. 
 

5.5 Le 9 juillet 2016, le leader de la principale plateforme syndicale du Gabon, Dynamique Unitaire 

(D.U), Jean-RŽmy Yama et deux autres leaders des syndicats membres de cette plateforme ont 

ŽtŽ arr•tŽs par des agents de sŽcuritŽ en tenue civile alors quÕils Žtaient rŽunis dans un domicile 

privŽ situŽ non loin dÕun lieu o• se tenait,  au m•me moment, rassemblement organisŽ par le 

prŽsident Ali Bongo et ses partisans. Jean-RŽmy Yama a ŽtŽ accusŽ dÕavoir lancŽ des pierres 

contre la police, de trouble ˆ lÕordre public et dÕincitation ˆ la violence. Seulement, il nÕa jamais ŽtŽ 

prŽsentŽ ˆ un magistrat afin dÕ•tre Žventuellement poursuivi formellement pendant toute la durŽe 

de sa dŽtention20
Ç. Il a ŽtŽ dŽtenu ˆ la Prison centrale de Libreville et nÕa ŽtŽ rel‰chŽ que le six 

octobre 2016 (soit apr•s 89 jours de dŽtention) 21. La plupart de ses coll•gues arr•tŽs nÕont ŽtŽ 

rel‰chŽs que des semaines apr•s, suite aux pressions exercŽes par les syndicats de lÕEducation et 

de la SantŽ. 
 

 

 

6 (F) LibertŽ dÕassociation 
                                                
19Ç SŽcuritŽ : Nouvelle Ç opŽration NguŽnŽ, È dans tout le pays, È Gabon Review, http://gabonreview.com/blog/securite-
nouvelle-operation-nguene-pays/, consultŽ le 1 mars 2017. 
20 Ç Affaire Jean-Remy Yama : en garde ˆ vue depuis 5 jours, sa famille rŽagit È, Gabon Media Time, tice-jean-remi-
yama-en-garde-ˆ -vue-depuis-5-jours/, consultŽ le 27 fŽvrier 2017. 
21
http://gabonreview.com/blog/jean-remy-yama-libre-dix-plus-fort/,	publiŽ le 09 octobre 2016 

	
 



 

6.1 Pendant lÕŽvaluation du pays lors du second cycle de lÕEPU au sein de la 21•me session du 

Conseil des droits de lÕHomme, le gouvernement gabonais a acceptŽ une recommandation 

concernant le droit ˆ la libertŽ dÕassociation et la crŽation d’un environnement favorable pour les 

organisations de la sociŽtŽ civile. Il a acceptŽ dÕaccorder une invitation permanente ˆ tous les 

titulaires de mandats relevant des procŽdures spŽciales du Conseil des droits de lÕHomme et ˆ 

prŽsenter des rapports rŽguliers devant les organes signataires du traitŽ (proposition faite par la 

RŽpublique tch•que).  
 

6.2 LÕarticle 22 du PIDCP, ratifiŽ par lÕInde, garantit Žgalement la libertŽ dÕassociation.  

LÕarticle 13 de la constitution gabonaise garantit lui aussi le droit ˆ la libertŽ dÕassociation. Il stipule 

que le droit ˆ la crŽation dÕassociations, de partis politiques ou de formations, de syndicats, de 

sociŽtŽs, dÕŽtablissements dÕintŽr•t social ainsi que de communautŽs religieuses est garanti ˆ tous 

dans le respect des conditions fixŽes par la loi.  

Au Gabon, la loi 35/62 relative au fonctionnement des associations est aujourdÕhui unanimement 

contestŽe par les OSC et les partenaires internationaux. En effet, il convient de souligner que cette 

loi est devenue caduque car elle nÕest plus adaptŽe au contexte actuel et ne tient pas compte de 

lÕŽvolution naturelle des associations en OSC, ONG, etc.  

 

Ainsi, selon cette loi, lÕhabilitation dÕune OSC rŽsulte dÕune dŽcision politique rendue par le 

minist•re de lÕIntŽrieur alors que la logique voudrait que  lÕenregistrement  dÕune OSC soit faite sur 

la seule base dÕune  dŽclaration sans que celle-ci soit conditionnŽe par une autorisation dŽlivrŽe 

par une autoritŽ administrative .Tel quÕil est encore appliquŽ aujourdÕhui, le processus 

d’enregistrement des OSC présente des incohérences procédurales dans la mesure où un 

rŽcŽpissŽ provisoire dÕune durŽe de six (06) mois est dŽlivrŽ en premier lieu aux OSC en instance 

dÕhabilitation. Dans la pratique, la dŽlivrance dÕun rŽcŽpissŽ dŽfinitif nÕaboutit, au prix de bien des 

difficultŽs, quÕau bout de plusieurs annŽes (environ 5 ˆ 8 ans). Ce qui fait que de nombreuses 

OSC exercent Ç en semi- clandestinitŽ È et que bon nombre exer•ant depuis des annŽes sont 

toujours en attente dÕun rŽcŽpissŽ dŽfinitif. Cette situation les expose donc ˆ une illŽgalitŽ 

administrative que les autoritŽs peuvent exploiter pour justifier des intrusions et entraves 

Žventuelles dans leurs activitŽs. En plus, les OSC qui se montrent critiques envers le 

gouvernement peuvent subir des restrictions dans lÕexercice de leur libertŽ dÕaction et 

dÕexpression. 
 

7. (G) Recommandations ˆ destination du gouvernement du Gabon  
 

CIVICUS, Brainforest et Dynamique OSCAF appellent le gouvernement gabonais ˆ crŽer et ˆ 

maintenir dans sa lŽgislation, mais aussi dans sa pratique, un environnement favorable pour la 



sociŽtŽ civile en accord avec les droits inscrits dans le PIDCP, dans la DŽclaration des Nations 

Unies sur les dŽfenseurs des droits de lÕHomme et dans les rŽsolutions 22/6, 27/5 et 27/31 du 

Conseil des droits de lÕHomme. 
 

Au minimum, les conditions suivantes devraient •tre garanties : libertŽ dÕassociation, libertŽ 

dÕexpression, libertŽ de rŽunion pacifique, le droit ˆ fonctionner librement sans ingŽrence injustifiŽe 

de la part de lÕƒtat, le droit ˆ communiquer et ˆ coopŽrer, le droit ˆ chercher et ˆ sŽcuriser des 

financements et lÕobligation pour lÕƒtat dÕapporter sa protection. Ë la lumi•re de ces ŽlŽments, nous 

formulons les recommandations suivantes : 
 

7.1 Concernant la libertŽ dÕexpression, lÕindŽpendance des mŽdias et lÕacc•s ˆ lÕinformation  
 

• Amender et rŽviser en profondeur le Code de la Communication afin de sÕassurer quÕil 

est en harmonie avec les meilleures pratiques et normes internationales dans le 

domaine de la libertŽ dÕexpression. 
 

• Arr•ter de prendre pour cible les journaux indŽpendants et de suspendre leur 

publication simplement parce quÕils informent sur des sujets mettant en question les 

actions des autoritŽs. 
 

• SÕassurer que les journalistes travaillent librement et sans crainte de reprŽsailles pour 

avoir exprimŽ des avis critiques ou pour avoir informŽ sur des sujets considŽrŽs 

potentiellement sensibles par le gouvernement. 
 

• Prendre les mesures nŽcessaires afin de lever les restrictions pesant sur la libertŽ 

dÕexpression et adopter un cadre visant ˆ protŽger les journalistes de la persŽcution, 

de lÕintimidation et du harc•lement. 
 

• SÕabstenir de censurer les mŽdias conventionnels et les rŽseaux sociaux, en particulier 

pendant des pŽriodes politiquement sensibles, et sÕassurer que la libertŽ dÕexpression 

est prŽservŽe sous toutes ses formes, y compris dans les arts. 
 

7.2 Concernant la protection de s dŽfenseurs de droits de lÕHomme  
 

• Les membres de la sociŽtŽ civile et les dŽfenseurs des droits de lÕHomme devraient 

pouvoir disposer dÕun environnement sŽcurisŽ et sžr afin de pouvoir mener leur travail. 

Des investigations efficaces, approfondies et impartiales devraient •tre conduites dans 



tous les cas dÕattaque, de harc•lement et dÕintimidation, et leurs auteurs devraient faire 

lÕobjet de poursuites devant la justice. 
 

• Arr•ter lÕintimidation, les arrestations arbitraires, le harc•lement et la persŽcution 

judiciaire des activistes de la sociŽtŽ civile particuli•rement revendicatifs concernant 

les droits environnementaux et les droits ˆ la terre.  
 

7.3 Concernant le droit de rŽunion  
 

• Adopter des meilleurs pratiques concernant la libertŽ de rŽunion comme proposŽ par le 

Rapporteur spŽcial des Nations Unies sur le droit de rŽunion pacifique et la libertŽ 

d'association dans son rapport annuel de 2012, lequel demande la mise en Ïuvre dÕun 

syst•me de simple notification plut™t que dÕun syst•me dÕautorisation pour pouvoir 

convoquer des rassemblements. 
 

• Ouvrir immŽdiatement des enqu•tes impartiales sur tous les cas dÕhomicides 

extrajudiciaires et dÕemploi excessif de la force commis par les forces de dŽfense et de 

sŽcuritŽ lors de la couverture des manifestations. 
 

• RŽviser et, si nŽcessaire, mettre ˆ jour la formation des forces de dŽfense et de 

sŽcuritŽ sur les droits de lÕHomme, avec le soutien dÕorganisations non 

gouvernementales indŽpendantes afin de favoriser une application plus cohŽrente des 

normes en mati•r e de droits de lÕHomme, y compris les principes de base sur le 

recours ˆ la  force et l'utilisation des armes ˆ feu des Nations Unies.  
 

• Dans les cas de refus illŽgaux au droit de libertŽ de rŽunion par les autoritŽs de lÕƒtat, 

des voies pour leur recours judiciaire et pour sa rŽparation, y compris des 

compensations, doivent •tre mises en place.  

 

• SÕassurer que les forces de dŽfense et de sŽcuritŽ se conforment aux Principes de 

base sur le recours ˆ la  force et l'utilisation des armes ˆ feu par les responsable s de 

l'application des lois. LÕusage de la force ne doit se faire que lorsquÕil est strictement 

inŽvitable et son application doit toujours •tre en accord avec les lois sur les droits de 

lÕHomme22. 

 
                                                
22 Joint report of the Special Rapporteur on the rights to freedom of peaceful assembly and of association and the Special Rapporteur 
on extrajudicial, summary or arbitrary executions on the proper management of assemblies, UN Doc. A/HRC/31/66, February 2016 
[en anglais], http://freeassembly.net/wpcontent/uploads/2016/02/A.HRC_.31.66_E_with_addendum.pdf 



7.4 Concernant la libertŽ dÕassociation  
 

Prendre des mesures pour favoriser un environnement favorable, respectueux et sžr pour la 

sociŽtŽ civile, y compris ˆ travers la suppression des mesures politiques et lŽgales qui limitent de 

mani•re injustifiŽe le droit ˆ la libertŽ dÕassociation. 
 

7.5 Concernant lÕacc•s des  titulaires d e mandats relev ant  des procŽdures s pŽciales  
 

• Le gouvernement devra prioriser les visites officielles en compagnie du 

Rapporteur spŽcial sur la promotion et la protection du droit ˆ la libertŽ d'opinion  et 

d'expression (1) ; du Rapporteur spŽcial sur lÕindŽpendance des juges et des avocats 

(2) ; du Rapporteur spŽcial sur les exŽcutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires 

(3) ; et du Groupe de travail sur la dŽtention arbitraire (4). 
 

7.6 Concernant lÕengagement de lÕƒtat aupr•s la sociŽtŽ civile  

 

• Mettre en Ïuvre des mŽcanismes de consultation publique inclusifs et transparents 

aupr•s des organisations de la sociŽtŽ civile concernant tous les sujets ci-dessous 

dŽcrits et favoriser une implication plus efficace de la sociŽtŽ civile dans la prŽparation 

des lois et des politiques. 
 

• Consulter de mani•re systŽmatique la sociŽtŽ civile et les ONG ˆ propos de la mise en 

Ïuvre de lÕEPU, y compris ˆ travers la tenue de consultations exhaustives rŽguli•res 

avec un large Žventail dÕacteurs de la sociŽtŽ civile. 
 

• IntŽgrer les rŽsultats de cette EPU dans ses plans dÕaction pour la promotion et la 

protection des tous les droits de lÕHomme, prenant en compte les propositions issues 

de la sociŽtŽ civile et en prŽsentant un rapport dÕŽvaluation ˆ mi -parcours aupr•s du 

Conseil des droits de lÕHomme concernant la mise en Ïuvre des recommandations de 

cette sŽance. 
 


